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Regeste

suite à la dissolution de la famille

Erwägungen

E. 1.1
Sous réserve des exceptions prévues à l'art. 32 LTAF, le Tribunal, en vertu de l'art. 31
LTAF, connaît des recours contre les décisions au sens del'art. 5 PA, prises par les autorités
mentionnées à l'art. 33 LTAF. En particulier, les décisions en matière de réexamen d'une
décision de refus d'approbation à la prolongation d'une autorisation de séjour suite à la
dissolution de la famille prononcées par le SEM - lequel constitue une unité de
l'administration fédérale telle que définie à l'art. 33 let. d LTAF - sont susceptibles de
recours au TAF (art. 1 al. 2 LTAF).

E. 1.2
A moins que la LTAF n'en dispose autrement, la procédure devant le Tribunal est régie par
la PA (art. 37 LTAF).

E. 1.3
A._______ a qualité pour recourir (art. 48 al. 1 PA). Présenté dans la forme et les délais
prescrits par la loi, le recours est recevable (art. 50 et art. 52 PA).

E. 2
La recourante peut invoquer devant le Tribunal la violation du droit fédéral, y compris
l'excès ou l'abus du pouvoir d'appréciation, la constatation inexacte ou incomplète des faits
pertinents ainsi que l'inopportunité de la décision entreprise, sauf lorsqu'une autorité
cantonale a statué comme autorité de recours (cf. art. 49 PA). L'autorité de recours n'est pas
liée par les motifs invoqués par les parties (cf. art. 62 al. 4 PA), ni par les considérants de la
décision attaquée. Aussi peut-elle admettre ou rejeter le pourvoi pour d'autres motifs que
ceux invoqués. Dans son arrêt, elle prend en considération l'état de fait existant au moment
où elle statue (cf. ATAF 2014/1 consid. 2).

E. 3
En l'occurrence, par décision du 23 mai 2014 entrée en force, l'administration a conclu que
l'intéressée ne pouvait se prévaloir d'un droit à la prolongation de l'autorisation de séjour
suite à la dissolution de la famille sur la base de l'art. 50 LEtr et a prononcé son renvoi de
Suisse. Par la suite, l'intéressée a déposé une demande de réexamen en février 2016 que le
SEM a rejeté par décision du 7 octobre 2016. Cette décision n'a pas fait l'objet d'un recours
au TAF et est entrée en force. Ensuite de cela, l'intéressée a déposé une nouvelle demande
de réexamen le 24 janvier 2017. Par décision du 3 avril 2017, qui fait l'objet du présent



litige, le SEM n'est pas entré en matière sur cette requête. Il convient donc d'exposer les
règles générales relatives au réexamen des décisions entrées en force, d'analyser et
d'appliquer celles-ci dans le cas concret.

E. 4.1
La procédure administrative distingue les moyens de droit ordinaires et extraordinaires.
Contrairement aux premiers, les seconds sont dirigés contre des décisions entrées en force
de chose jugée formelle, à savoir contre des décisions qui ne peuvent plus être contestées
par un moyen de droit ordinaire, par exemple du fait que toutes les voies de droit ordinaires
ont été épuisées, que le délai de recours est venu à échéance sans avoir été utilisé, que le
recours a été déclaré irrecevable ou en cas de renonciation à recourir ou de retrait du
recours. Dans la mesure où la demande de réexamen est un moyen de droit extraordinaire,
l'autorité administrative n'est tenue de s'en saisir qu'à certaines conditions. Selon la
jurisprudence développée en lien avec les garanties découlant du droit d'être entendu (art.
29 al. 2 Cst.), tel est notamment le cas lorsque la requérante invoque l'un des motifs de
révision prévus par l'art. 66 PA. Il s'agit de faits, respectivement de moyens de preuve
importants, qu'il ne connaissait pas lors du prononcé de la décision qui est remise en cause
ou dont il ne pouvait se prévaloir ou n'avait pas de raison de se prévaloir à l'époque. Il en va
de même lorsque la requérante rend plausible une modification notable de l'état de faits
susceptible de remettre en cause le bien-fondé de la décision entrée en force. Les motifs
invoqués ne peuvent entraîner le réexamen d'une décision entrée en force que s'ils sont
pertinents et suffisamment importants pour conduire à une nouvelle appréciation de la
situation et, donc, à une modification en faveur du justiciable de cette décision. C'est à la
partie requérante d'alléguer la modification de l'état des faits ou les motifs de révision et
c'est également à elle qu'incombe le devoir de substantification, étant précisé que seuls les
motifs allégués jusqu'au prononcé de la décision querellée sont en principe déterminants. Le
réexamen de décisions administratives entrées en force ne doit pas être admis trop
facilement. La procédure extraordinaire (de révision ou de réexamen) ne saurait servir de
prétexte pour remettre continuellement en question des décisions entrées en force, ni surtout
pour éluder les dispositions légales sur les délais de recours. Elle ne saurait non plus viser à
supprimer une erreur de droit, à bénéficier d'une nouvelle interprétation ou d'une nouvelle
pratique ou encore à obtenir une nouvelle appréciation de faits qui étaient déjà connus en
procédure ordinaire. Le droit des étrangers n'échappe pas à cette règle. Lorsque l'autorité de
première instance n'est pas entrée en matière sur une demande de réexamen, la requérante
peut seulement recourir en alléguant que l'autorité a nié à tort l'existence des conditions
requises pour l'obliger à statuer au fond, et l'autorité de recours ne peut qu'inviter cette
dernière à examiner la demande au fond, si elle admet le recours. L'intéressée ne peut donc
invoquer le fond, à savoir l'existence d'éléments justifiant la prolongation de son
autorisation de séjour au sens de l'art. 50 al. 1 let. a et let. b LEtr (sur cette jurisprudence cf.,
parmi d'autres, ATAF 2010/27 consid. 2 et les réf. citées ; arrêts du TAF F-267/2018 du 23
avril 2018 consid. 3 ; F-8118/2015 du 13 janvier 2017 consid. 4.1 ; arrêt du TF
2C_781/2013 du 4 mars 2014 consid. 4.1).

E. 4.2
En rapport avec les demandes de réexamen faisant suite à une décision de rejet en
application de l'art. 50 LEtr, il convient également de tenir compte des éléments qui suivent.
Selon une jurisprudence constante, au moment de la prise de décision selon l'art. 50 LEtr,
les critères retenus pour un « cas de rigueur » au sens de l'art. 30 LEtr sont en principe pris



en compte dans l'examen des raisons personnelles majeures au sens de l'art. 50 LEtr (cf.
ATF 143 I 21 consid. 4.2.1). Par contre, plus on s'éloigne des circonstances ayant entouré la
dissolution de l'union conjugale, plus le lien nécessaire relatif au mariage dissous («
erforderlicher Bezug zur aufgelösten Ehe », cf. ATF 138 II 393, consid. 3.1 ; 137 II 345
consid. 3.2.3 ; 2C_467/2012 consid. 2.2.) fera défaut, moins le cas de rigueur au sens de
l'art. 30 LEtr, susceptible d'être invoqué par une personne au vu d'une situation personnelle
difficile, sera compris dans les raisons personnelles majeures au sens de l'art. 50 LEtr, vu
que le « cas de rigueur » de ce dernier article doit se trouver dans une connexité temporelle
et matérielle étroite avec la situation résultant directement d'une dissolution de l'union
conjugale (cf. à ce sujet, arrêt du TAF F-1275/2014 du 30 août 2017 consid. 5.5).

E. 4.3
Finalement, on précisera que, en vertu de l'art. 24 par. 1 let. a Annexe I ACLP, l'enfant en
bas âge, ressortissant d'un Etat membre, et ses parents, ressortissants d'un Etat tiers, peuvent
tous prétendre à un droit de séjour en Suisse s'ils disposent de moyens financiers suffisants
et d'une assurance-maladie. Une demande y relative peut être déposée en tout temps. Seul
compte le fait que le famille en cause dispose effectivement de moyens financiers suffisants
(concernant la jurisprudence « Zhu et Chen » cf. ATF 144 II 113 consid. 4.3 in fine).

E. 5.1
Dans la présente affaire, la recourante a allégué, en substance, que son taux d'activité auprès
de son employeur avait augmenté à 100%, mais que faute d'avoir reçu une autorisation de
travail actualisée, elle avait dû mettre fin à son contrat. L'employeur serait toutefois disposé
à la réengager dans l'immédiat si sa situation venait à se régulariser. En outre, son époux,
qui s'est établi en Suisse, semblerait être au bénéfice d'un contrat de travail. Aussi, par
décision du 24 mars 2017 rendue par le Tribunal civil du Tribunal régional du Littoral et du
Val-de-Travers, le père a été condamné à contribuer à l'entretien de ses enfants en versant
des pensions mensuelles de Fr. 300.- par enfants, plus les éventuelles allocations familiales.
La requérante a également relevé qu'elle avait eu droit rétroactivement à des allocations
familiales non versées depuis janvier 2014, ce qui avait permis au service social de
récupérer un montant conséquent. Enfin, elle a signalé avoir changé de logement pour un
loyer moindre, ce qui améliorait sa situation financière (cf. pce SEM p. 251 ss). Le 25
janvier 2017, elle a produit un nouveau bail à loyer pour un montant mensuel de Fr. 1'390.-
(cf. pce SEM p. 266 ss). Cette argumentation appelle les remarques qui suivent.

E. 5.2
A titre liminaire, force est de constater que la recourante ne fait pas valoir des circonstances
particulières qui auraient dû amener l'administration en l'espèce à traiter le cas sous l'angle
de l'art. 30 LEtr, plutôt que dans le cadre de l'art. 50 LEtr. En effet, s'il est vrai que les
époux sont séparés depuis fin 2012, l'intéressée se prévaut notamment d'éléments qui sont
en rapport avec les contributions de son conjoint en faveur des enfants. Le lien avec la
famille en cause est donc suffisamment actuel. Par conséquent, on ne saurait faire grief au
SEM d'avoir considéré la requête de l'intéressée comme une demande de reconsidération de
sa décision du 7 octobre 2016. De surcroît, la recourante ne prétend pas avoir découvert des
faits ou des moyens de preuve importants qu'elle ne connaissait pas en 2016 ou dont elle ne
pouvait se prévaloir ou n'avait pas de raison de se prévaloir à l'époque. Il se pose donc
uniquement la question de savoir si la recourante a rendu plausible un changement notable
de circonstances postérieur au 7 octobre 2016 qui aurait dû inciter le SEM à entrer en



matière sur sa demande de réexamen de janvier 2017. Or, tel n'est manifestement pas le cas.

E. 5.3
Tout d'abord, l'intéressée a mentionné qu'elle avait exercé une activité lucrative depuis le 15
décembre 2014 auprès de la société F._______, par le biais de G._______ SA, et qu'elle
s'était vu proposer un contrat de travail à temps complet pour un revenu mensuel s'élevant
entre Fr. 2'500.- et Fr. 3'000.- (cf. pce SEM p. 249 et mémoire de recours p. 11). A la fin de
l'année 2016, l'employeur de l'intéressée a toutefois mis fin audit contrat en raison de
l'absence d'autorisation de travail actualisée de cette dernière (cf. pces SEM p. 231 et 249).
En date du 28 novembre 2017 (cf. pce TAF 11), elle a également transmis un nouveau
contrat de travail en sa faveur prévoyant un taux d'activité de 30% en tant
qu'aide-intendante pour la période du 16 octobre 2017 au 15 janvier 2018. Au sujet de sa
situation professionnelle, on notera qu'elle avait déjà fait part du fait qu'elle était au bénéfice
d'un contrat de mission de durée indéterminée à temps complet auprès de l'entreprise
prestataires de services G._______ SA à l'appui de sa demande de réexamen du 24 février
2016 (cf. pces SEM p. 204 et 239), de sorte qu'il ne s'agit pas d'un fait nouveau au sens de
l'art. 66 PA (cf. supra consid. 4.1). Dans sa décision du 7 octobre 2016, le SEM avait
d'ailleurs estimé que ces éléments constituaient certes des faits nouveaux par rapport au
prononcé du 23 mai 2014, mais qu'ils n'étaient pas de nature à remettre en cause le prononcé
de la décision susmentionnée (cf. pce SEM p. 239). Au demeurant, la recourante se prévaut
d'une situation professionnelle qui n'est plus actuelle, dès lors qu'elle n'est, pour l'heure, plus
au bénéfice d'un contrat de travail. Pour ces raisons, elle ne saurait prétendre disposer des
ressources nécessaires pour obtenir une autorisation de séjour fondée sur l'art. 24 par. 1 let.
a Annexe I ACLP (cf. supra consid. 4.3).

E. 5.4
S'agissant du deuxième élément mis en avant par la recourante, soit le fait que la société
F._______ avait attesté qu'elle était disposée à la réengager dans l'immédiat si sa situation
venait à se régulariser, il ne lui est d'aucun secours. En effet, l'autorité inférieure avait déjà
retenu en octobre 2016 que, vu l'aide versée par les services sociaux de l'ordre de Fr.
113'000.-, l'intégration de la recourante ne pouvait être considérée comme réussie,
nonobstant son nouveau contrat de travail (cf. décision du SEM du 7 octobre 2016 [pce
SEM p. 238 ss]). A cela s'ajoute le fait que sa situation financière n'a cessé de se dégrader.
En effet, à la mi-juin 2018, elle faisait l'objet de dettes d'un montant de Fr. 189'422.- (cf.
décision querellée, p. 3 et pce TAF 14), et ce malgré les deux emplois qu'elle a occupés
entre 2014 et le début de l'année 2018 (cf. supra consid. 5.1).

E. 5.5
En ce qui concerne son droit aux allocations familiales qu'elle ne touchait plus depuis
janvier 2014, sa baisse de loyer et la décision du 24 mars 2017 rendue par le Tribunal civil
régional du Littoral et du Val-de-Travers, ils ne sauraient constituer des éléments nouveaux,
pertinents et suffisamment importants pour entraîner la reconsidération de la décision de
refus de renouvellement de l'autorisation de séjour que le SEM a prononcée à son endroit.
En effet, ces trois éléments n'ont nullement permis à la recourante d'assainir sa situation
financière (cf. supra consid. 5.3 s.).

E. 6
En définitive, il s'avère que la recourante n'a allégué, à l'appui de sa demande de réexamen
datée du 24 janvier 2017, aucun fait nouveau déterminant, ni aucun changement notable de



circonstances, propres à entraîner une modification de la décision de refus d'approbation et
de renvoi prise à son égard. C'est dès lors à bon droit que le SEM a refusé, par décision du 3
avril 2017, d'entrer en matière sur la demande de réexamen de la recourante. En
conséquence, le recours doit être rejeté, dans la mesure où il est recevable.

E. 7
Vu l'issue de la cause, les frais de procédure sont mis à la charge de l'intéressée (cf. art. 63
al. 1 PA et art. 1ss du règlement du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et
indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral [FITAF, RS 173.320.2]). (Dispositif
page suivante)
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